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Chères Ronchinoises, chers Ronchinois,

D ans ce numéro, j’aurais pu vous parler uniquement 
de tout ce qui est mis en place à Ronchin pour faire 
face à ce nouveau confinement. J'aurais ainsi pu 

évoquer la mobilisation des services municipaux et du 
CCAS, qui se sont très vite adaptés pour continuer à vous 
fournir un service public de proximité de qualité, forts 
des enseignements que nous avons pu tirer du premier 
confinement. Nous aurions pu nous concentrer sur le 
soutien apporté à nos commerçants durement touchés 
par la fermeture de leur boutique ou encore sur les 
nombreuses initiatives solidaires mises en place pour 
soutenir les plus fragiles. Je remercie d'ailleurs encore 
celles et ceux qui participent à la vie de notre ville. 

Nous avons surtout choisi, dans ce Ronchin Magazine, de 
regarder vers l’avenir en nous tournant vers nos jeunes. 

La question de la continuité de l’éducation et du bien-être de nos enfants n’a jamais 
été aussi primordiale qu’en ces temps de crise, et il me semble important de faire un 
tour d’horizon de tout ce que nous mettons en place à Ronchin pour que chaque enfant 
puisse grandir et s’épanouir dans notre ville. 

Les enfants sont les adultes de demain et c’est en favorisant un parcours stimulant et 
enrichissant autour de valeurs citoyennes et environnementales, qu’ils sont souvent 
les premiers à porter, que nous pourrons véritablement construire un avenir plus collec-
tif, plus vertueux, plus solidaire.

Pour les jeunes comme pour l’ensemble des habitants, les actions que nous allons 
mener sont nombreuses. Vous en découvrirez quelques-unes dans ce numéro mais 
d’autres seront également annoncées prochainement lors des vœux que j’adresserai 
à toute la population ronchinoise par l’intermédiaire du flashcode que vous retrouve-
rez sur la page de couverture ou en page 7 de ce numéro ou en allant dès le 8 janvier 
prochain sur le site internet de la Ville.

Il me reste à vous souhaiter de joyeuses fêtes. 

Prenez soin de vous, protégez vous et protégez les autres.

PATRICK GEENENS
Maire de Ronchin
Vice-président de la 
Métropole européenne 
de Lille
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Dossier  9-12
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Tribune  14
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Les articles que 
vous lirez dans  
ce numéro ont été 
écrits fin novembre. 
Le contexte 
sanitaire évoluant 
quasi-quotidien-
nement, certaines 
informations 
peuvent avoir 
évolué.
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RONCHIN EN URGENCE 
CLIMATIQUE 

Consciente de la menace qui 
pèse sur nos territoires, la Ville de 
Ronchin, impliquée et engagée 
sur ces questions, s’est déclarée 
en état d’urgence climatique et 
écologique. La municipalité, en 
lien avec les institutions régionales 
et nationales, souhaite aboutir 
le plus rapidement possible à la 
neutralité carbone sur son terri-
toire. Pour atteindre cet objectif, 
la Ville s’est notamment engagée 
sur plusieurs points :
•  é tudier  systémat iquement 

l’impact climatique et environne-
mental des projets municipaux 
notamment ceux en lien avec 
l’aménagement du territoire ;

•  prendre en compte les impacts 

engendrés par son activité ;
•  sensibiliser les habitant.e.s à ces 

problématiques, les intégrer dans 
les prises de décisions et garder 
au cœur de cette réflexion les 
préoccupations des personnes 
les plus vulnérables ;

•  présenter dans les 12 mois un 
plan d’urgence de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre ;

•  lancer un plan de maîtrise de 
l’énergie dès 2021 ;

•  créer un conseil d’urgence citoyen 
en charge de veiller à l’application 
des différents plans ;

•  promouvoir la gratuité des trans-
ports publics ;

•  et mettre en œuvre un budget 
climatique.

DES QUESTIONS LÉGITIMES 
SUR LA 5G

Le déploiement de la 5G a été 
annoncé par le gouvernement 
comme un axe prioritaire de sa 
politique d’aménagement du 
territoire. Dans un moratoire, la 
municipalité s’interroge sur les 
conséquences sanitaires, environ-
nementales et économiques 
de la mise en œuvre de cette 
nouvelle technologie. En effet, le 
manque d’étude sur la multipli-
cation des émissions d’ondes ne 
permet pas de garantir, à l’heure 
actuelle, l’absence d’impact sur la 
santé. Les conséquences écolo-
giques s’annoncent par ailleurs 
importantes avec notamment 
une consommation d’énergie 
accrue, l’utilisation de ressources 
naturelles non renouvelables 
et le risque d’accumulation de 
déchets due à l’obsolescence 
programmée de nos équipe-
ments numériques. Guidés par 
une nécessaire transition écolo-
gique, les élu.es demandent au 
gouvernement l’instauration d’un 
débat public et d’un moratoire sur 
l’implantation des infrastructures 
et équipements 5G le temps des 
conclusions publiées par l’ANSES 
et l’ADEME, organismes compé-
tents sur les questions de santé et 
d’impact environnemental. 

Lors du conseil municipal du 13 octobre dernier, les élu-es ont adopté à  
l’unanimité un moratoire sur la 5G et ont déclaré Ronchin en urgence climatique. 

Ces deux actes forts marquent une nouvelle fois la volonté politique d’engager 
durablement notre Ville dans une transition écologique et citoyenne.
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RECYCLEZ VOTRE SAPIN !
Après les fêtes de fin d’année, 
offrez une seconde vie à votre 
sapin de Noël ! La Ville de Ronchin 
installe du 4 au 15 janvier 2021 
différents points de collecte pour 
transformer vos conifères en 
copeaux. Vous souhaitez en 
récupérer pour le paillage de vos 
parterres ? Rendez-vous au centre 
technique municipal (rue Roger- 
Salengro) du 18 au 29 janvier. 
Les espaces de dépôt sont situés :
•  à l’angle des rues Anatole-

France et Jules-Fostier,
•  place de l’Abbé de l’Épée,
•  place de Halle,
•  square Racine,
•  rue de la Marne, 
•  à l’angle des rues République  

et Victor-Hugo,
•  place de la République,
•  rue Descartes,
•  rue Ravel.

PLAN GRAND FROID 
Comme chaque année, un 
dispositif de prévention des 
risques climatiques est mis en 
œuvre par le Centre communal 
d’action sociale (CCAS) de 
Ronchin. Ce plan concerne les 
personnes âgées de plus de  
65 ans, les personnes de plus 
de 60 ans reconnues inaptes au 
travail et les personnes atteintes 
de handicap. Vous pouvez à tout 
moment vous inscrire sur le registre 
nominatif tenu par le CCAS et 
bénéficier des actions mises en 
place en cas de déclenchement  
du plan grand froid. Si vous 
connaissez des personnes isolées 
qui peuvent être concernées, 
n’hésitez pas à nous le faire savoir. 
>  CCAS - 03 20 96 74 00 

accueil-ccas@ville-ronchin.fr

CONSEIL MUNICIPAL 
Pour voir ou revoir l’intégralité des 
séances des derniers conseils 
municipaux,
>  rendez-vous sur  

ville-ronchin.fr  
(Ma Ville > Vie municipale  
> Les conseils municipaux)

Décomposé en trois phases pour 
limiter au maximum l’impact pour 
les riverains, ce chantier d’enver-
gure permettra de requalifier le tapis 
de chaussée ainsi que les bordures 
et trottoirs. Ces travaux de rénova-
tion, financés par la Métropole 
européenne de Lille, ont commencé 
en octobre et s’achèveront à la fin 
de l’année 2020. Un stationnement 
pour personne à mobilité réduite y 
sera également installé. Pendant 
toute la durée des travaux, le marché 
dominical est maintenu et déplacé 
rue Chalant. 

En raison du contexte sanitaire, les 
dates et les modalités ne sont pas 
encore connues. Cependant, vous 
pouvez d’ores et déjà vous inscrire 
sur les listes électorales. Vous 
pourrez ainsi, le moment venu, élire 
vos futur.e.s représentant.e.s.

COMMENT M’INSCRIRE ?
L'inscription est automatique pour 
les jeunes de 18 ans qui ont effectué 
leur recensement à 16 ans et pour 
les personnes ayant obtenu la natio-
nalité française dans l’année. Si vous 
vous trouvez dans une autre situa-
tion (déménagement, recouvrement 
de l'exercice du droit de vote, citoyen 
européen résidant en France...), vous 
pouvez réaliser votre demande direc- 
tement en ligne sur service-public.fr 
(Papiers citoyenneté > Élections) ou 
en la déposant en mairie en vous 
munissant du formulaire Cerfa com- 
plété (disponible sur ville-ronchin.fr 
> Je vis à Ronchin > Mes démarches 

> Élections), de la copie d’une pièce 
d’identité en cours de validité et d’un 
justificatif de domicile de moins de 
trois mois.

  Service des élections 
03 20 16 60 87  
population@ville-ronchin.fr

La Ville de Ronchin a obtenu dans le cadre du plan  
de relance gouvernemental la réfection  

de la voirie rue Gambetta.

Les élections régionales et départementales  
sont programmées en 2021.



6  Magazine municipal de la Ville de Ronchin - Décembre 2020 • n° 102

SERVICES PUBLICS 
Les différents services de la mairie restent ouverts, 
tout en respectant les règles de sécurité sanitaire, 
afin que les Ronchinois puissent effectuer l’ensemble 
de leurs démarches. Il est cependant nécessaire de 
prendre rendez-vous avant de se rendre en mairie ou de 
privilégier les démarches pouvant être effectuées par 
mail, téléphone, ou via Ronchin Facile, la plateforme 
de services en ligne de la commune.

CCAS
Le Centre communal d’action sociale maintient toutes 
ses activités, afin de continuer à apporter toute son 
aide auprès des populations les plus fragiles ou qui 
ont besoin d’aide au quotidien, comme le portage de 
repas, les soins infirmiers à domicile, l’épicerie solidaire, 
l’aide à domicile… Quant à l’EHPAD, les visites sont 
maintenues avec un respect de mesures sanitaires 
strictes.

CULTURE 
La bibliothèque et la ludothèque ont rouvert leurs portes 
pour du prêt sur place. Le système de réservation à 
distance et de retrait de commande restent toujours 
disponibles. Afin de lutter contre la fracture numérique, 
l’Espace public numérique reste accessible pour des 
demandes individuelles et sur rendez-vous. L’école de 
musique continue son activité via un enseignement à 
distance. 

SPORT - PARCS ET JARDINS
Dans la limite des autorisations de déplacement, les 
parcs et jardins restent accessibles. Les salles de 
sport et la piscine ont fermé leurs portes au grand 
public mais sont ouvertes, notamment, au sport 
scolaire, aux activités extrascolaires des centres de 
loisirs, au sport professionnel ou pour les personnes 
handicapées, ou dans le cadre de formations profes-
sionnelles. 

COMMERCES - MARCHÉS
Les commerces, récemment rouverts, se sont adaptés 
durant cette période en proposant des prises de 
commandes en ligne et du retrait sans contact. Sur 
son site internet, la Ville a recensé les commerçants 
proposant cette solution, afin de rendre leur offre plus 
visible auprès des habitants. Le marché dominical est 
maintenu, mais rue Chalant, en raison des travaux de 
la rue Gambetta. Le point de vente du vendredi, place 
de la République, se tient également chaque semaine.

DISTRIBUTIONS
La municipalité a souhaité maintenir et renforcer les 
actions solidaires envers les Ronchinois. Grâce à 
l’implication des élu.es et agents de la Ville, le colis 
des aînés sera distribué cette année à la porte du 
domicile de chaque bénéficiaire.

Depuis le début du second confinement, la commune s’adapte et continue d'assurer 
l'accès à ses services. Aux côtés de la population ronchinoise, les agents de la Ville 
assurent leurs missions au quotidien dans le respect des règles de sécurité sanitaire.
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À Ronchin comme ailleurs, on vit des moments éprouvants et difficiles à cause de la 
pandémie. Mais ici, on a décidé de se concentrer sur l’avenir et les projets en perspective…

Évidemment pour fêter la nouvelle 
année, on oublie la traditionnelle  
cérémonie des Vœux de Monsieur 
le Maire à la Population. Pas 
question de jouer avec la sécurité 
des habitants… ni de rendre ce 

temps de partage et d’échanges 
froid et distant. Alors comme 
depuis le début de cette crise, on 
réfléchit, on s’adapte et on innove.

TIC, TAC, TIC, TAC…
Dès à présent, découvrez un petit 
avant goût de ce qui vous attend 
en vous rendant directement sur le 
site de la ville ou en scannant  ce 
flashcode. Vous pourrez ainsi accé- 
der à la bande annonce du court 
métrage réalisé spécialement pour 

l’occasion. L’intégralité du film sera 
disponible dès le vendredi 8 janvier 
sur vos écrans. Laissez-vous sur- 
prendre et partez à la rencontre de 
votre Ville résolument engagée 
dans une transition écologique, 
solidaire et citoyenne. 

  Rendez-vous sur ville-ronchin.fr 
Si vous n’avez  pas accès 
à internet, rendez-vous à 
l’Espace public numérique 
(03 20 57 17 01)

Pilier du programme de la nouvelle 
équipe municipale, la démocratie 
participative doit favoriser l'expres-
sion de la population, dans la vie  
de la cité. La Ville souhaite que les 
habitant.es donnent leur avis sur  
des sujets les concernant directe-
ment. Cette volonté de participa-
tion citoyenne s’est déjà exprimée 
ces derniers mois sur des projets 
tels que l’aménagement du square 
Racine ou encore le devenir de 
l’espace Fernand Hette. C’est dans le 
but de poursuivre et d’amplifier cette 
dynamique que la municipalité lance 
un nouveau dispositif : "La fabrique 
de la citoyenneté". S’adaptant aux 
conditions de sécurité sanitaire, cet 
appel à participation directement 
accessible sur le site de la Ville offre 
la possibilité à chaque citoyen.ne de 
s’exprimer à distance. Du 7 au 31 

décembre, les habitant.es sont invité.es 
à donner leur avis pour réaliser un 
état des lieux des moyens d’expres-
sion existants. Chacun pourra à cette 
occasion faire part des thématiques 
municipales sur lesquelles il/elle 
souhaite pouvoir s’exprimer à la fois 
sur le fond et la forme. Toutes les 
idées sont les bienvenues. À la fin de 
cette première étape, un diagnostic 
précis sera réalisé. En fonction des 
attentes exprimées, la Ville soumet-
tra du 4 au 20 janvier prochain à 
l’appréciation des citoyen.es des 
propositions  de nouvelles instances 

participatives répondant aux besoins 
et des outils adaptés. Dès mars et en 
lien avec les résultats de la consultation, 
le nouveau dispositif redynamisera 
l’expression citoyenne et favorisera un 
renforcement du pouvoir d’agir des 
habitant.es. 

  Toutes les infos et propositions 
sur www.ville-ronchin.fr  
(Ma Ville > Je participe).  
Si vous n’avez  pas accès à 
internet, rendez-vous à l’Espace 
Public numérique (03 20 57 17 01 / 
place du Général-de-Gaulle)

La Ville de Ronchin lance une grande consultation numérique auprès de la population  
sur les questions liées à la démocratie participative.
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Dès la rentrée prochaine, ce sont les enfants nés en 2018 qui prendront le chemin 
de l’école. Pour bien préparer la rentrée de votre enfant en petite section,  
vous devez obligatoirement procéder à son inscription entre le 4 janvier  

et le 12 mars 2021 auprès des services de la Ville.

Vous disposez d’un accès internet, rendez-vous sur : 
>  Ronchin Facile :  ronchinfacile.ville-ronchin.fr
Après la création et l’activation de votre compte, 
complétez en ligne le dossier d’inscription ainsi 
que le formulaire "informations obligatoires". 
(Mes démarches en ligne > Écoles > S’inscrire à l’école) 

Un accusé de réception du dossier vous sera 
transmis par mail. Veillez à bien lire les messages 
qui peuvent vous être transmis via Ronchin Facile. 
Des informations complémentaires peuvent vous 
être demandées par ce biais. 

Pour inscrire votre enfant à la garderie, à la 
cantine ou encore aux accueils de loisirs, complé-
tez en ligne le formulaire "informations obliga-
toires". Le service jeunesse vous transmettra 
par mail courant mai, vos identifiants pour vous 
connecter au Portail Familles.

Pour inscrire votre enfant aux temps périsco-
laires, si vous n'avez pas accès à internet, vous 
devrez obligatoirement vous rendre au service 
jeunesse courant juin. 

Vous ne disposez pas d’un accès internet, vous 
pouvez retirer le dossier d'inscription au service 
des écoles.

Les dépôts de dossiers se font en mairie unique-
ment sur rendez-vous (03 20 16 60 43). 

En fonction de votre lieu d’habitation et de la carte scolaire en vigueur, votre enfant sera orienté vers l’une des sept écoles 
maternelles ronchinoises. Pour consulter la carte scolaire : >  ville-ronchin.fr/les-etablissements-scolaires

TEMPS SCOLAIRE

TEMPS PÉRISCOLAIRE

En avril, vous recevrez par courrier l’attestation définitive de sectorisation. À réception de ce document, 
vous devez prendre rendez-vous avec le directeur de l’école pour valider définitivement son inscription.
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Convaincue de l’importance de les aider à bien démarrer dans la vie, la Ville de Ronchin se mobilise pour 
offrir aux jeunes un panel de services et d’activités correspondant à leurs besoins et attentes. Les différents 
services de la Ville travaillent main dans la main pour bâtir des projets d’animation qui respectent le rythme de 
l’enfant tout en favorisant son épanouissement et son autonomie. Les activités choisies ont pour objectif de 
les sensibiliser aux questions liées à la citoyenneté et à l’environnement. Ces temps de partage et d’échanges 
participent à créer du lien entre les générations et à former les citoyennes et citoyens de demain. 
Depuis le mois de mars, les équipes municipales se sont adaptées en intégrant les protocoles et contraintes 
imposés par la crise sanitaire liée à la Covid-19. Chaque jour, les animateurs mettent tout en œuvre pour 
continuer à offrir aux jeunes des activités qualitatives qui respectent les consignes sanitaires. Les temps 
périscolaires se réinventent avec comme objectif de garantir le bien-être et la sécurité de vos enfants.

BEDOS, LABORATOIRE D’EXPÉRIENCES 

L’éducation et la jeunesse sont des priorités de l’action municipale, c’est pourquoi la 
Ville de Ronchin accompagne au quotidien les jeunes Ronchinoises et Ronchinois 

dans les différentes étapes de leur vie. Les équipes des services municipaux  
imaginent et proposent activités, projets et découvertes pour éveiller en eux  

l’envie de devenir des adultes responsables et engagés.

Explorer, découvrir, construire, faire ensemble 
et s’essayer à de nouvelles pratiques… voilà ce 
que propose la maison des Jeunes Guy-Bedos 
aux adolescent.e.s qui se retrouvent chaque 
vendredi en fin d’après-midi. Cofinancé par 
la Ville et la Caisse d’allocations familiales 
(CAF), le projet "fablab" vient d’être lancé. 
Véritable laboratoire de création, de fabrica-
tion numérique et d’échanges autour de la 
citoyenneté, le fablab permet aux jeunes de 
laisser libre cours à leur imagination et leur 
créativité. À la maison Bedos, on apprend à 
piloter un drone, à utiliser des logiciels de 
montage, à comprendre les techniques de 
prise de vue ou à imprimer en 3D… De quoi 
donner envie aux jeunes de maîtriser de 
nouvelles compétences et de produire des 
œuvres individuelles et collectives riches 
de sens. 
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L’ART DE PASSER DES MESSAGES
Intitulé "Cœur d’ARTiste SHOW", le projet 
du  pôle périscolaire Valmore-Mollet invite 
les enfants à aborder, à travers le prisme 
des arts, des notions telles que le respect, 
la citoyenneté ou encore l’ouverture 
culturelle. Au programme : création de 
bandes dessinées, pratique du théâtre, 
sensibilisation à la littérature ou encore 
découverte des techniques liées aux arts 
graphiques. Depuis trois ans, différents 
groupes d’enfants œuvrent aux côtés de 
Vincent Vacavant, artiste peintre, pour 
concevoir des fresques murales dans la 
Ville. Ils travaillent actuellement sur les 
murs de la salle des sports Ladoumègue. 
Toutes porteuses d’un message positif, 
ces peintures permettent aux enfants 
de s’approprier les espaces et de participer à la création d’une œuvre collective. 
Avant le passage aux travaux pratiques, ils se questionnent et réfléchissent sur 
des sujets importants comme l’égalité filles/garçons, l’environnement ou encore le 
fair-play. Ensuite, ils décident ensemble des représentations qui figureront sur les 
murs afin de transmettre des messages forts de tolérance et de respect. 

Tous les mercredis en période scolaire, 
les accueils de loisirs sont ouverts 
aux jeunes Ronchinois. En complé-
ment de cette offre, la Ville de Ronchin 
propose aux enfants de 3 à 12 ans 
de participer à des ateliers sur des 
thématiques variées. Les enfants 
peuvent s’inscrire entre chaque période 
de vacances scolaires, à un ou deux 
créneaux d’activités d’initiations spor- 
tives, de découvertes culturelles et 
de loisirs (de 9h à 10h30 et de 10h45 à 

12h15). "Les enfants, inscrits ou non aux accueils de loisirs, peuvent y participer, 
explique Cathy Jacquère, responsable du service jeunesse. Ces ateliers acces- 
sibles et ouverts à tous permettent la découverte de nouveaux domaines. Depuis 
la rentrée 2020, chaque pôle propose des ateliers différents : heure du conte, 
motricité, capoeira, jeux sportifs, aquarelle, théâtre, golf, anglais, futsal, marion-
nettes… Il y en a pour tous les goûts et toutes les envies !"

INITIATIONS ET DÉCOUVERTES LE MERCREDI

La Ville de Ronchin a mis en 
place de multiples disposi-
tifs pour accompagner les 
enfants et les jeunes dans la 
réussite de leur scolarité et 
de leurs projets personnels. 

LE CONTRAT LOCAL 
D’ACCOMPAGNEMENT  
À LA SCOLARITÉ (CLAS) 
Mené en collaboration avec la 
Caisse d’allocations familiales 
(CAF), le CLAS est un disposi-
tif d’aide aux devoirs, destiné 
aux enfants du CE1 à la 3e 
ayant des difficultés scolaires 
particulières ou n’ayant pas 
d’endroit approprié pour faire 
leurs devoirs. Identifiés par 
les enseignants des écoles 
ronchinoises, les enfants 
intègrent le dispositif après 
concertation avec les parents. 

LE DISPOSITIF DE 
RÉUSSITE ÉDUCATIVE 
LOCAL (DREL) 
Complémentaire aux disposi-
tifs existants, le DREL est un 
outil pour aider les enfants de 
2 à 11 ans ayant des fragilités. 
Ce dispositif intervient sur 
différentes thématiques  
telles que l’accompagnement 
scolaire, la lutte contre  
le décrochage scolaire, la 
parentalité, le vivre ensemble, 
l’ouverture culturelle et sportive, 
l’accompagnement de l’enfant 
et de sa famille.

LA BOURSE AU PERMIS 
DE CONDUIRE
Afin de favoriser l’insertion 
des jeunes dans la vie profes-
sionnelle, la Ville de Ronchin 
propose de participer au 
financement du permis de 
conduire. Pour en bénéficier,  
il faut avoir entre 17 et 25 ans, 
être en cours de formation ou 
d'insertion professionnelle, être 
Ronchinois(e) et faire partie de 
la première tranche d'imposi-
tion ou être non-imposable.



Magazine municipal de la Ville de Ronchin - Décembre 2020 • n° 102 11

LES JEUNES À LA MANŒUVRE
Le nouveau Conseil municipal d’enfants 
et de jeunes a récemment été installé. 
Investis et engagés dans la vie de la cité, 
ces jeunes ne manquent pas d’idées. 
Représentant tous les élèves des écoles 
ronchinoises, ils prennent tous à cœur 
leur rôle et travaillent chaque mercredi 
pour organiser des événements et 
sensibiliser la population aux Droits 
des enfants et au mieux vivre ensemble. 

Comme beaucoup, les enfants ont su s’adapter au contexte sanitaire. Ils 
continuent à travailler en imaginant de nouvelles formules ! Ils réfléchissent à 
la possibilité de mettre en place des échanges vidéo pour leur traditionnelle 
rencontre intergénérationnelle et plus globalement pour leurs différentes réunions 
de travail. 

LE BREVET D’APTITUDE  
AUX FONCTIONS 
D’ANIMATEURS 
Le diplôme du BAFA permet 
d’encadrer des enfants 
et des adolescents sur 
différents temps d’activités. 
Afin d’intégrer la formation, la 
Ville de Ronchin accorde une 
aide financière aux jeunes 
Ronchinois(es) appartenant 
à un foyer non imposable, et 
ce dès l’âge de 17 ans. Cette 
aide se présente sous forme 
d’une prise en charge du coût 
de la formation théorique que 
le jeune devra restituer après 
sa période de stage pratique 
rémunéré.

LE COMITÉ LOCAL D’AIDE 
AUX PROJETS (CLAP)
Le CLAP est un outil pédago-
gique au service des jeunes 
entre 16 et 25 ans permettant 
la réalisation de projet, qu’il 
soit individuel ou collectif, à 
caractère lucratif ou non. Le 
CLAP propose un accompa-
gnement individualisé qui 
peut prendre trois formes : un 
soutien logistique, technique 
et, selon certaines conditions, 
financier.

LE POINT INFORMATION 
JEUNESSE (PIJ)
Le PIJ de Ronchin accueille, 
accompagne et oriente tous 
les jeunes âgés de 12 à 30 
ans. Cet espace est un lieu 
ressource où chacun peut 
trouver des informations 
sur des sujets aussi variés 
que l’emploi, la formation, la 
mobilité internationale, les 
loisirs, le droit, le volontariat, 
la santé et la prévention… En 
complément de cet accompa-
gnement, les usagers peuvent 
accéder gratuitement à des 
outils numériques.

  ville-ronchin.fr 
(Je vis à Ronchin > Autour 
de l’école > Dispositifs 
d’aides / Je vis à Ronchin 
> Jeunesse > Dispositifs 
d’aides)

WASSIM
Élu au Conseil 
municipal d’enfants 
et de jeunes

PAROLE DE JEUNE
Je suis élève en CM2 à l’école Jules-Ferry 

et je représente pour la deuxième année mes 
camarades au CMEJ. Je me suis engagé 
pour améliorer la ville, pour rencontrer des 
nouvelles personnes et aussi pour apprendre 
des nouvelles choses. Le mercredi, on se réunit, 
on réfléchit et on propose des idées. Nous, 
les jeunes, on a envie de participer et de faire 
passer des messages positifs. On travaille en 
ce moment sur la pose de stickers dans les 
écoles avec des phrases qui rappellent nos 
droits mais aussi nos devoirs, on organise 
des événements, on fait des visites comme au 
siège de la Métropole européenne de Lille. C’est 
vraiment très intéressant. Même si on est des 
enfants, notre voix compte et c’est aussi ça que 
j’aime à Ronchin.

ET SI ON LUTTAIT CONTRE LES PRÉJUGÉS
Par différentes actions, la Ville de Ronchin s’engage pour une égalité entre les 
femmes et les hommes. Elle met notamment en place des ateliers spécifiques 
pour lutter contre les préjugés et aider les jeunes à nourrir leur réflexion sur ces 
questions. Ainsi, dans le cadre du projet RESPECT (Réinventer, éduquer, s’ouvrir 
pour une égalité créative et tolérante), des enfants âgés de 8 à 12 ans ont pu 
participer à des ateliers sur les jouets genrés et mixtes, organisés au sein de la 
ludothèque. Ces temps de rencontre ont permis de détricoter certains stéréo-
types en démontrant que filles et garçons peuvent jouer aux mêmes jeux.
En parallèle, le centre social "la Maison du Grand Cerf" a constaté que les adoles-
centes du quartier de la Comtesse participaient beaucoup moins aux activités 
proposées. Des temps d’échanges ont été organisés pour débattre sur les 
ressentis de chacune et permettre de comprendre leurs contraintes et ainsi 
tenter de lever les freins rencontrés. 
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Nous vivons, en ce moment, une situation difficile. 
Nous devons penser à nos jeunes Ronchinoises et 
Ronchinois et mettre tout en œuvre pour ne pas les 
laisser dans cette ambiance permanente de stress. 
L’épanouissement des plus jeunes et le vivre ensemble 
doivent garder une place importante. Les nombreuses 
activités proposées par le service jeunesse en sont la 
preuve. Il ne faut pas oublier que les jeunes d’aujourd’hui 
représentent l’avenir. Ainsi, la municipalité a choisi de les 
accompagner, les soutenir, les écouter, les encadrer, les 
sensibiliser et les intéresser. Toute la jeunesse de notre 
ville doit y trouver son compte, c’est tout l’enjeu de mon 
engagement.

ISABELLE 
DELACROIX
Conseillère 
municipale 
déléguée  
à la jeunesse

PAROLE D'ÉLUE

FAIRE DES CHOSES ENSEMBLE
Engagée aux côtés des habitants du quartier de la Comtesse de Ségur, 
la Ville de Ronchin répond, en partenariat avec le Centre social et culturel 
de La Maison du Grand Cerf, aux différents appels à projet lancés et 
financés par l’État pour animer les quartiers classés en Politique de 
la Ville et améliorer le cadre de vie des habitants, et en particulier des 
jeunes. Après le succès rencontré à l’occasion des quartiers d’été, la 
Ville a souhaité participer à la première édition des quartiers d’automne 
en créant un projet sur le thème "Respire". Les parents, ados et enfants 
ont été invités à prendre part à différents ateliers ou sorties. "Le but 
des quartiers d’automne est de proposer aux habitants un temps pour 
souffler, pour prendre l’air, sortir du train-train quotidien, s’évader autrement en participant par exemple à un 
travail collectif et valorisant", nous confie Stéphanie Wiart, responsable du Programme de réussite éducative de 
la Ville. Accompagnés par des illustrateurs, les jeunes ont élaboré des œuvres collectives et créé des avatars qui 
viendront égayer les vitrines de la Comtesse à partir du 16 décembre prochain.

INNOVER, CRÉER, JOUER !
Que ce soit pendant le temps des vacances ou les mercredis, les 
équipes d’animation de la Ville, en coopération avec les autres services 
municipaux, se renouvellent constamment pour offrir aux jeunes des 
activités pédagogiques qualitatives et originales. Avec l’aide des 
ludothécaires de la Ville, quatre groupes constitués d’enfants de 6 à 11 
ans suivent actuellement des ateliers pour créer et concevoir leur propre 
jeu de société. Sous l’œil bienveillant des professionnels, les enfants ont 
choisi le thème du jeu et les mécanismes utilisés, imaginé les règles 
et fabriqué tous les accessoires qui leur permettront ensuite de jouer ! 
"Lors de la troisième séance, les enfants ont concrètement transformé 

le concept imaginé en réalité. Ils ont créé des plateaux de jeu, des cartes et même des pions grâce à l’imprimante 
3D de l’Espace public numérique", raconte Jonathan Bourdon, responsable de la ludothèque municipale. 
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C’est avec sérieux, bonne humeur et entrain que plus de 
70 enfants, répartis en différents groupes, se partagent la 
piscine le mercredi matin. Sourire aux lèvres et bonnet sur 
la tête, ils sont tous impatients, en tout cas pour les plus 
grands, de nager dans le grand bassin en toute sécurité ! 
De nombreux parents choisissent d’inscrire au départ leur 
enfant pour des questions de sécurité. Savoir nager sauve 
chaque année de nombreux jeunes de la noyade. "Notre 

rôle est d’apprendre aux enfants à se débrouiller dans 
l’eau pour pouvoir faire face à de nombreuses situations, 
nous explique Cécile, chef de bassin. Être inscrit au CMIS, 
c’est aussi respecter des règles, pratiquer une activité 
sportive bénéfique pour le corps et l’esprit et faire partie 
d’un groupe. Les enfants gagnent également en autono-
mie et s’approprient des notions comme par exemple 
le goût de l’effort." À chaque séance et en fonction du 
niveau de chacun, les éducateurs proposent des exercices 
variés pour travailler la technique et surtout pour rendre 
l‘apprentissage de la nage ludique. Amaury, âgé de 9 
ans, ne cache pas son enthousiasme, "on s’amuse, on fait 
des plongeons. J’adore car on fait beaucoup de choses et 
on utilise beaucoup d’accessoires différents comme les 
palmes, la planche ou encore le pull-buoy". Une fois formés 
par le CMIS aux différentes nages et sports aquatiques, 
les jeunes qui le souhaitent peuvent rejoindre ensuite 
les nombreux licenciés des différentes associations de 
sports nautiques de la ville pour poursuivre leur passion.

  CMIS 
03 20 62 12 62 / sport@ville-ronchin.fr

Le Centre municipal d’initiation sportive de Ronchin (CMIS) accueille chaque  
année à la piscine municipale des enfants âgés de 4 à 10 ans. Les éducateurs 

sportifs maîtres-nageurs encadrent tous les mercredis des jeunes nageurs  
motivés, heureux de découvrir de nouvelles activités et pratiques aquatiques.

Les associations 
présentes à la Piscine  
de Ronchin : 

  Ronchin Olympique Club 
(rocnatation.com) : 
•  section compétition :  

à partir de 7 ans  
(sur test de niveau),

•  section handisport : 
à partir de 14 ans en 
fonction du handicap,

•  section natation loisirs  
et aquagym : à partir 
de 18 ans.

  Ronchin SubAquatic Club 
(ronchin-plongee.fr) 
•  Adultes : baptême  

de plongée, formation 
tous niveaux (Niv. 1  
à Niv. 4), apnée. 

•  Enfants : plongée jeunes 
et enfants à partir de 
8 ans, et petites bulles 
(places limitées) à partir 
de 5 ans.

À Ronchin, le dispositif "Je sais nager en CM2" 
permet à tous les élèves scolarisés en école 
élémentaire d’acquérir les compétences exigées par 
l’attestation scolaire "savoir nager" avant d’intégrer 
le collège. Ainsi, la Ville de Ronchin met à disposition 
des classes concernées des créneaux piscine d’une 
heure. Les élèves accompagnés de leur enseignant 
apprennent à nager en sécurité. Durant ces séances, 
on leur enseigne notamment à s’immerger, à entrer 
dans l’eau en chute arrière, à franchir des obstacles, à 
nager sur le ventre sur une distance de quinze mètres 
ou encore à réaliser un surplace vertical.
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J'AIME RONCHIN
Depuis des mois, l'actualité est dominée par les problé-
matiques sanitaires et économiques de la crise que nous 
traversons. C'est bien normal, l'ampleur de la catastrophe 
est grande. Cependant, rares sont les informations ou 
recherches qui pointent le "pourquoi" ?

Avec Patrick Geenens, les élus de la majorité proposent 
d'écrire ensemble un futur, en opérant des transforma-
tions profondes, en questionnant notre rapport à la nature 
et à ses ressources limitées. Réagir face à l'urgence sera 
toujours plus couteux que d'agir par anticipation, avec 
une stratégie pensée collectivement, dans une logique 
systémique.
Au dernier conseil municipal, tous les élus de la ville ont 
voté d'un même élan pour passer notre commune en 
Urgence Climatique. C'est un acte fort. C'est une décision 
lourde de conséquences.
 
Nous nous sommes engagés à faire le maximum pour 
engager notre ville et ses habitants résolument dans le 
défi de l'adaptation de notre cadre de vie, de notre mode 
de vie, face au changement climatique. Ce travail devra 
également impliquer les acteurs sociaux et économiques 
de notre territoire.
 
Cette décision est en pleine cohérence avec notre 
programme, celui pour lequel vous avez élu notre liste, 
J'aime Ronchin avec Patrick Geenens, dès le premier tour 
en mars dernier. La transition écologique, simultanément 
à une transition sociale et une transition démocratique, 
est devenue une urgence vitale.
 
Dès demain, la ville se dotera de nouveaux outils permet-
tant de mesurer nos efforts et les changements structu-
rels à venir. Réduction des gaz à effet de serre, diminution 
de la consommation d'énergie fossile, aménagement et 
investissements visant l'adaptation au changement, tout 
sera valorisé à l'aide d'un Budget Climatique.
 
Plan de maitrise de l'énergie, objectifs chiffrés de 
réduction de nos déchets, gestion de l'eau, préserva-
tion de la biodiversité, augmentation du budget alloué 
aux plantations d'arbres et végétaux dans la commune 
constituent des investissements d'avenir.
 
Notre Maison brûle toujours, pour autant, notre Ville 
se doit d'être au rendez-vous de ce nouveau défi de 
l'Histoire. Dès aujourd'hui, nous devons profondément 
faire évoluer notre mode de vie.   
Groupe Majoritaire J'aime Ronchin

RONCHIN, L'ÉCOLOGIE EN COMMUN
Le vœu "Ronchin en urgence climatique" a été voté à 
l’unanimité lors du dernier conseil municipal. Ce nouvel 
engagement demandera de la concertation et la mobili-
sation de toutes les forces vives. Or, l’envie de travailler 
ensemble n’est visiblement pas partagée par le groupe 
majoritaire, qui a rédigé seul ce texte.

Changement climatique, effondrement de la biodiver-
sité, épuisement des ressources, pollution de l’air sont 
de multiples défis qui concernent notre commune et ses 
habitants.

La solution est en chacun de nous. Il nous faudra accepter 
des changements (sans revenir à la lampe à huile) qui ne 
pourront se faire sans davantage de partage et si nous 
n’avons pas à y gagner. Profitons de cette transition 
comme d’une opportunité pour améliorer les conditions 
des plus démunis et valoriser les efforts des différentes 
classes sociales, en diminuant leurs factures énergé-
tiques, en offrant plus de transport en commun, plus de 
commerces de proximité, plus d’espaces de nature et 
plus de bien-être. Il nous faut transformer notre ville, la 
rendre plus apaisée, moins bruyante, moins polluée, plus 
verdoyante, plus sociale, plus conviviale. Il nous faut un 
vrai projet d’avenir pour notre ville et une équipe vision-
naire pour le mener !
Ronchin, l'écologie en commun

LES RONCHINOIS.ES AUX COMMANDES
Cette "déclaration d'urgence climatique" ne doit pas 
rester un slogan sur un panneau à l'entrée de la ville 
comme "ville fleurie" ou "voisins vigilants".
Lille, par exemple, s'est également déclarée en urgence 
climatique mais continue ses projets écologiquement 
aberrants. La majorité peut donc, dès à présent compter 
sur notre vigilance et le chapitre "vivre en écologie" du 
programme municipal que nous avions construit avec vous.

Enfin, nous regrettons l'isolement de la majorité : depuis 
l'élection, aucun travail collectif n'a été proposé aux 
élu·es minoritaires et il n'existe pas d'espace de concer-
tation avec les citoyen·nes…

Cher·es Ronchinois·es, prenez soin de vous et des autres. 
Bonnes fêtes de fin d'année.
Collectif citoyen soutenu par la France Insoumise
lrac59790@laposte.net

THÈME PROPOSÉ : RONCHIN EN URGENCE CLIMATIQUE 
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Du 6 septembre au 11 novembre 2020

Bienvenue à…
AZERIOUH Layana
BÂ Ihsane
BÂ Sira
BÉSÉGHER Elise
BOCQUET Ruben 
CAMBON Léo
CAYEZ POTIER Hector
DESPLANQUE Jules
DESQUINS Louis
DUFROMONT Marie
DURIEZ Cassidy
EL BERKANI Zeid
EL BOUAYADI Sara
EL KADI Tesnime
FOFANA Abdourahmane
GREBENAR Martha
HENON Margaux
HEROUARD Andréa
KARADA Rayan
KESTELYN Louis
KHAZAMI Hafsa
LEBOUAZDA ZOUBAIRI Aya
LONKAP TSAMBA Ymane 
LOUNISSI Rafaël
MEGHOUCHE Inès
MENEZLA Yamine
MOSELE MALACK Malaïka
MULLIER Mathilde
NEUQUELMAN Orion
NIANG Mariètou
NUTTENS Rayane
PLEY Lyam
PROUVOST Ulysse

RANDRIA Ally
REBEI Jana-Manissa
ROMAN Anna
SY Thylla
TAGUIMDJE Jade 
THYS Méline
TOURE Saran
VANDAELE VANDAMBOSSE Lyson
VANISCOTTE Madeleine
YASSI Younès

Tous nos vœux de bonheur à…
DEWET Geoffrey et AMPIN Dayana
DUBAIL Philippe et FONTOWICZ 
Fabienne
HARDY Stéphane et LEMORT 
Camille
MORI Gilles et AUGUSMA  
Cassandra

FAUVART COUTREEL Joshua 
VARRA Joseph

Nos félicitations à …
BAUWENS Vincent et TAYLOR 
Stéphanie
PASCAL Aurélie et HEROUARD 
Pierre

Nos sincères condoléances  
aux familles et amis de…

BOUZARA Ali
CARUSO Henri
CROCHON née PASZCZYK  
Jacqueline
DE BRAECKELAER Monique  
née DETEMMERMAN
DEFONT Pascal
DELAHOUSSE Raphaël
DEWITTE née FROMONT Simone
DUBAR née HUART Jeanne- 
Madeleine
FONTAINE Maurice
GILLART Jean-Marie
GLORIE Elie
HAMDACH Omar
HUE née OLIVIER Jacqueline
JACQUEMONT Albert
LALLART née KINCK Chantal
LEFRANÇOIS née DE GROOTE 
Émilienne              
LEIGNEL née CORBET Mauricette
LELEU Claude
LEMIERE Georges
METOUI née DUHAYON Dominique
PILLE Annie
PILON Jean-Marie
SCHAPMAN née STEKELOROM 
Ginette
TOLOCHE Jean-Luc
VAN ZUYNSVOORDE née 
VERDONCK Andrée




